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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-333 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et suivants, 

R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 

  

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-

France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la création des 

Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-

France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 

d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé 

publique ;  

 

VU 

 

l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté 

n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 

2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 

 

VU la demande présentée par la S.C.M GM 3RX (FINESS 940008089) dont le siège social est situé 48 rue 

d’Alsace-Lorraine, 94100 ST MAUR DES FOSSES en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second 

appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) à utilisation médicale sur le site de la CLINIQUE 

GASTON METIVET (FINESS 940300379) 48 rue Alsace-Lorraine, 94100 ST MAUR DES FOSSES ; 

 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

12 mai 2016 ; 

 

  

 

CONSIDERANT la demande susvisée ; 

 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements matériels 

lourds en région Ile-de-France, arrêté au 10/03/2016, permet d’autoriser un nouvel 

appareil d’IRM avec éventuellement une nouvelle implantation sur le territoire de 

santé du Val-de-Marne ; 

 

CONSIDERANT que la S.C.M GM3RX qui ne regroupe que quatre radiologues associés dispose déjà 

d’une autorisation de scanner et d’une autorisation d’IRM 1,5 Tesla sur le site de la 

clinique Gaston Métivet, établissement de santé de proximité dont elle gère en outre 

l’ensemble de l’activité d’imagerie, en  oncologie et en radiologie gériatrique en 
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répondant notamment aux besoins de consultations non programmées de la structure 

; 

 

CONSIDERANT que la structure est bien ancrée localement au travers de ses collaborations avec des 

médecins de ville, des maisons de retraite environnantes, de la participation des 

radiologues aux réunions de concertations pluridisciplinaires  de la clinique Gaston 

Métivet et de son implication dans le réseau de périnatalité et du réseau ADOC 

(dépistage du cancer du sein) ; 

 

en outre, que la S.C.M. GM3RX travaille en partenariat avec des centres de  radiologie 

de proximité : elle répond aux demandes d’examens présentées par le cabinet de 

radiologie de Joinville-le-Pont et propose une vacation hebdomadaire sur son scanner 

et sur son IRM à des radiologues de Sucy-en-Brie ; 

 

CONSIDERANT que la demande d’un 2
nd

 appareil d’IRM viserait à accompagner le développement du 

projet médical de la clinique Gaston Métivet qui prévoit un service dédié aux 

pathologies de la femme avec une prévision d’accroissement des demandes 

d’examens d’IRM mammaires et pelviens ainsi que l’augmentation de l’activité de 

médecine axée sur la gériatrie, notamment dans le cadre d’un partenariat avec le 

centre hospitalier intercommunal de Créteil ; 

 

CONSIDERANT que le promoteur assure que ce nouvel équipement renforcerait la substitution 

d’examens irradiants (scanners rachidiens et cérébraux) ;  

 

CONSIDERANT que la part des actes réalisés au tarif opposable représente 55% des examens réalisés 

sur l’ensemble de l’activité de radiologie ;  

 

CONSIDERANT que le service d’imagerie dont l’amplitude horaire a été élargie depuis mai 2015 en vue 

de réduire les délais de rendez-vous, actuellement de l’ordre de 15 jours, fonctionne 

du lundi au vendredi de 8H30 à 20H et le samedi de 8H30 à 13H ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues pour le futur appareil ne 

sont pas suffisamment précises dans le dossier présenté notamment en ce qui 

concerne le recrutement de personnels supplémentaires ; 

 

CONSIDERANT que l’équipe médicale composée actuellement de quatre radiologues associés, 

auxquels s’ajouteraient six praticiens remplaçants dont les noms n’ont pas été 

communiqués, n’apparaît pas suffisamment dimensionnée et stable pour garantir le 

fonctionnement optimal d’un équipement supplémentaire ; 

 

en outre, que les modalités d’intégration envisagées de deux médecins radiologues 

dans la société ne sont pas formalisées alors qu’un départ en retraite est annoncé pour 

la fin de l’année 2016 ;  

CONSIDERANT que si le promoteur dispose d’un terrain disponible situé à proximité de la clinique, le 

lieu d’implantation de l’appareil d’IRM et les travaux immobiliers nécessaires à cette 

installation n’ont pas été définis dans l’attente de la confirmation de l’acquisition 

d’une parcelle située entre l’établissement et le terrain ; 

 

que le calendrier prévisionnel de mise en œuvre n’est pas précisé ; 

  

CONSIDERANT que le volume d’activité annuel ne démontre pas l’existence de besoins non couverts 

sur le site d’autant que les patients hospitalisés ne représentent qu’une très faible part 

de l’activité  de l’appareil actuel ; 

  

CONSIDERANT que l’activité réalisée sur ce 1
er

 équipement d’IRM avec 6552 examens effectués en 

2015 n’est pas saturée ;  
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CONSIDERANT que les imprécisions du projet ne permettent pas à l’Agence régionale de santé de 

vérifier que les conditions d’octroi de l’autorisation sont garanties ; 

 

en conséquence, que les éléments du dossier motivant la demande d’acquisition d’un 

2
nd

 appareil d’IRM par la S.C.M GM3RX sur le site de la clinique Gaston Métivet sont 

insuffisants notamment en termes de projet médical et d’activité pour justifier 

l’autorisation de cette machine dans le cadre de cette procédure ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la S.C.M GM 3RX en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter 

un second appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique (IRM) à 

utilisation médicale sur le site de la CLINIQUE GASTON METIVET, 48 rue Alsace-Lorraine, 

94100 ST MAUR DES FOSSES est rejetée. 

 

ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 

les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires sociales et de la Santé. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivant la notification de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision  sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris, le 21 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

Christophe DEVYS  
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-334 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
  

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 
création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels 
lourds ;  
 

VU 
 

les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 
quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 
du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 
de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-
France ; 
 

VU la demande présentée par l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY (FINESS 940160013) dont le siège 
social est situé 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF CEDEX en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un second scanographe interventionnel sur le site de l’INSTITUT 
GUSTAVE ROUSSY (FINESS 940000664) 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF CEDEX ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
12 mai 2016 ; 
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CONSIDERANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements 
matériels lourds en région Ile-de-France, arrêté au 10/03/2016, permet 
d’autoriser 2 nouveaux scanners interventionnels sur le territoire de santé du 
Val-de-Marne ; 
 

CONSIDERANT que l’Institut Gustave Roussy, établissement à vocation oncologique assurant 
la prise en charge des adultes et des enfants, membre du réseau Onco 94, 
effectue des missions de recours pour les pathologies rares, exerce une activité 
de recherche importante et dispose d’un département des innovations 
thérapeutiques précoces ; 
 
qu’il détient sur son site deux équipements d’IRM, deux gamma caméras,  
deux TEP et trois scanners dont un scanner interventionnel couplé à un 
angiographe, implanté dans une des deux salles d’angiographie du bloc 
opératoire et qui fait l’objet d’une demande de remplacement concomitante ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur souhaite remplacer le scanner interventionnel actuellement 
installé par un équipement plus récent qui sera dédié, principalement pour des 
patients hospitalisés, à une activité thérapeutique de destruction tumorale ou 
de palliation des symptômes par des actes nécessitant une anesthésie 
générale ;  
 
qu’il souhaite acquérir un 2nd scanner interventionnel qui sera utilisé pour la 
réalisation d’actes moins lourds, comme par exemple des biopsies guidées par 
imagerie en coupe et des actes effectués sous anesthésie locale sur des 
patients ambulatoires ; que 25 à 30% de l’activité de ce scanner sera dédiée à 
la recherche ; 
 

CONSIDERANT que cette demande se justifie au regard du volume d’activité de radiologie 
interventionnelle actuel, soit 3426 interventions annuelles, des demandes 
croissantes de traitements mini invasifs et de l’augmentation du nombre des 
biopsies réalisées en radiologie interventionnelle (+ 82 % depuis 2012) et 
compte tenu du développement de nouvelles technologies (programmes 
d’immunothérapie par le biais de biopsies et d’injections intra-tumorales 
directe d’agents nouveaux) ; 
 

CONSIDERANT que le nouvel équipement permettra de poursuivre la démarche de 
substitution de divers actes chirurgicaux par des actes de radiologie 
interventionnelle (biopsies, drainages, cimentoplasties, etc.), facilitée par 
l’organisation d’un guichet unique de demandes de biopsies ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues n’appellent pas 
d’observations particulières ; 
 
que le bloc opératoire actuel fera l’objet de travaux pour la création d’un 
circuit ambulatoire qui comprendra trois salles de chirurgie ambulatoire, une 
salle dédiée au nouveau scanner, une salle d’accueil pour les patients externes 
et une salle de surveillance post-interventionnelle ;  
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CONSIDERANT que le 2nd scanner fonctionnera de 8H à 13H et de 14H à 17H du lundi au 

vendredi ; 
 
que la permanence des soins est assurée en dehors des heures d’ouverture du 
service via l’astreinte d’un médecin et d’un manipulateur ;  
 

CONSIDERANT que l’ensemble des actes réalisés sur l’équipement est facturé au tarif 
opposable ; 
 

CONSIDERANT que l’Institut Gustave Roussy a développé de nombreuses collaborations 
locales et également régionales ; qu’il réalise 16 à 20% des actes pour des 
patients d’autres établissements  et  assure la formation de radiologues 
extérieurs à la radiologie interventionnelle ; 
 

CONSIDERANT que la demande est en cohérence avec les engagements négociés dans le 
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2013-2018 prévoyant notamment 
la création d’une 3ème salle de radiologie interventionnelle, l’augmentation 
des prises en charge ambulatoires dans ce domaine et l’objectif d’atteindre un 
taux de 30% d’ambulatoires en 2018 ; 
 

CONSIDERANT que l’établissement répond aux recommandations du SROS-PRS qui préconise 
pour l’imagerie interventionnelle que les centres de référence prennent en 
charge tous les actes lourds, assurent la permanence et la continuité des soins 
ainsi que le soutien aux centres de proximité ; 
 

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 
présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
d'utilisation à des fins diagnostiques et interventionnelles, délivrée par 
l'Autorité de sûreté nucléaire en application du code de la santé publique ; 
que, tant que cette autorisation n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté 
nucléaire, aucun acte ne pourra être réalisé ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : L’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY est autorisé à exploiter un second scanographe 

interventionnel à usage médical sur le site de l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 
39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF CEDEX. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 
délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 
devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 
date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 
lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
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ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 
avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 
sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par  
l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 
d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 

ARTICLE 6 : La présente décision  sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris, le 21/06/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Christophe DEVYS 
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IDF-2016-06-17-030

décision 16-335 L’autorisation d’exercer l’activité de

traitement du cancer dans le cadre de la chirurgie des

cancers urologiques est renouvelée au profit de la S.A.S

HOPITAL PRIVE DE MARNE-LA-VALLEE sur le site

de l’HOPITAL PRIVE DE MARNE-LA-VALLEE, 33 rue

Léon Menu, 94360 BRY-SUR-MARNE.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-335 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par la S.A.S HOPITAL PRIVE DE MARNE-LA-VALLEE (FINESS 

940017338) dont le siège social est situé 33 rue Léon Menu, 94360 BRY-SUR-MARNE en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer 

dans le cadre de la chirurgie des cancers urologiques sur le site de l’HOPITAL PRIVE DE 

MARNE-LA-VALLEE (ET 940006679), 33 rue Léon Menu, 94360 BRY-SUR-MARNE ; 

 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

12 mai 2016 ; 
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CONSIDERANT que l’Hôpital privé de Marne-La-Vallée, établissement de proximité installé à la 

limite entre la Seine-Saint-Denis et la Seine-et-Marne, propose des prises en 

charge en maternité (avec une unité de néonatalogie de niveau 2A), en 

chirurgie, en médecine et en dialyse dans le cadre d’une hospitalisation 

complète ou en ambulatoire ; 

 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de Marne-La-Vallée détient une autorisation d’exercer pour 

les adultes l’activité de traitement du cancer pour la pratique de la chirurgie 

des cancers urologiques dont l’échéance est fixée au  

15 juin 2016 ;  

 

qu’elle dispose également sur son site d’une autorisation d’exercer l’activité de 

chirurgie des cancers pour les localisations non soumises à seuil (thyroïde) qui 

a été renouvelée avec effet du 16 juin 2016 ; 

 

 

CONSIDERANT 

 

que le promoteur n’a pas pu se prévaloir du renouvellement tacite de 

l’autorisation d’activité de chirurgie des cancers urologiques ; 

 

que le 11 juin 2015, le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France a enjoint la structure de déposer un dossier complet de demande de 

renouvellement de l’autorisation de l’activité précitée aux motifs que la 

réalisation et le maintien des conditions d’implantation n’étaient pas 

totalement garantis :  

 

en particulier, l’activité réalisée au cours de l’année 2014 pour la chirurgie des 

cancers urologiques n’atteignait pas le seuil d’activité minimale annuelle 

règlementairement opposable fixé à 30 actes et le nombre d’actes était en 

constante diminution depuis les trois dernières années avec une moyenne de 

28,33 actes par an calculée sur les trois dernières années (2013,2014 et 2015) ;  

 

en outre, il a été  constaté des insuffisances concernant le respect des mesures 

transversales de qualité et des critères d’agrément pour la pratique de 

l’activité de traitement du cancer fixés par l’Institut National du Cancer (INCa) 

en ce qui concerne le dispositif d’annonce et les réunions de concertations 

pluridisciplinaires ; 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’une poursuite d’activité, la demande susvisée est compatible 

avec le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour l’activité de 

chirurgie des cancers urologiques sur le territoire de santé du Val-de-Marne ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l’alinéa 1 de l’article R.6123-89, l’autorisation ne peut 

être renouvelée que si le demandeur respecte les seuils d’activité minimale 

annuelle ; 

 

que les seuils d’activité minimale annuelle sont arrêtés par le ministre chargé 

de la santé en tenant compte des connaissances disponibles en matière de 

sécurité et de qualité des pratiques médicales ; qu’une pratique suffisante et 

régulière est nécessaire à une équipe pour assurer une prise en charge de 

qualité ; que pour cette raison, les seuils annuels d’activité ont été définis pour 

les pratiques de chirurgie des cancers, de chimiothérapie et de radiothérapie, 
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par l’arrêté du 29 mars 2007 ; 
 

qu’en l’occurrence, l’Hôpital privé de Marne-La-Vallée a réalisé  

36 interventions en chirurgie des cancers urologiques en 2015 et huit ont été 

pratiquées depuis le début de l’année 2016 ;  
 

que la moyenne des trois dernières années en année glissée de mars 2013 à 

février 2016 est de 30 actes ce qui confirme le redressement de l’activité de 

l’établissement dans ce domaine ;  
 

que par conséquent, l’hôpital privé de Marne-La-Vallée répond au critère de 

seuil ; 
 

CONSIDERANT qu’il est constaté que, depuis septembre 2015, l’établissement a mis en place 

un dispositif d’annonce et que le quorum de praticiens présents en réunion de 

concertation pluridisciplinaire (RCP) est atteint ; 

  

qu’une attention particulière doit continuer à être portée sur l’organisation 

qualitative de la prise en charge, notamment à travers les RCP et le recours aux 

référentiels de bonnes pratiques et aux recommandations des sociétés 

savantes. ; 

 

CONSIDERANT qu’une visite de conformité sera réalisée suite au renouvellement de 

l’autorisation ; 

  

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer dans le cadre de la 

chirurgie des cancers urologiques est renouvelée au profit de la S.A.S HOPITAL 

PRIVE DE MARNE-LA-VALLEE sur le site de l’HOPITAL PRIVE DE MARNE-LA-

VALLEE, 33 rue Léon Menu, 94360 BRY-SUR-MARNE. 
 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du  

16 juin 2016. 
 

ARTICLE 3 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation à retenir 

sont au minimum ceux définis dans le schéma régional d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

 

Fait à Paris, le 17 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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IDF-2016-06-21-058

Décision 16-336 L’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY est

autorisé à remplacer le scanographe à utilisation médicale

Light Speed 16 dédié à une activité interventionnelle, ayant

fait l’obejt d’une visite de conformité en date du

15/12/2011 sur le site de l’INSTITUT GUSTAVE

ROUSSY, 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF

CEDEX
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-336 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY (FINESS 940160013) dont le siège 

social est situé 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF CEDEX en vue 

d’obtenir l’autorisation de remplacer le scanographe à utilisation médicale Light Speed 16 

dédié à une activité interventionnelle, précédemment autorisé par décision n°06-007 en 

date du 17/01/2006, installé à l’issue de la visite de conformité du 15/12/2011, et 

renouvelé tacitement avec effet du 18/01/2013  sur le site de l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 

(FINESS 940000664), 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF CEDEX (remplacement 

impliquant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter ledit équipement) ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

 12 mai 2016 ; 

 

 

CONSIDERANT que l’Institut Gustave Roussy, établissement à vocation oncologique assurant 

la prise en charge de adultes et des enfants, membre du réseau Onco 94, 

effectue des missions de recours pour les pathologies rares, exerce une activité 

de recherche importante et dispose d’un département des innovations 

thérapeutiques précoces ; 

 

qu’il détient sur son site deux équipements d’IRM, deux gamma caméras,  

deux TEP et trois scanners dont un scanner interventionnel couplé à un 

angiographe qui est implanté dans une des deux salles d’angiographie du bloc 

opératoire et fait l’objet d’une demande de remplacement concomitante ; 

 

CONSIDERANT que le promoteur envisage de remplacer le scanner interventionnel 

actuellement installé par un équipement plus récent qui sera dédié à une 

activité thérapeutique de destruction tumorale ou de palliation des 

symptômes par des actes nécessitant une anesthésie générale principalement 

pour des patients hospitalisés ;  

 

qu’il convient de souligner que, conjointement à cette demande de 

remplacement,  le promoteur a présenté une demande d’autorisation d’un 2
nd

 

scanner interventionnel pour la réalisation d’examens plus légers 

majoritairement les biopsies sous locales pour des patients ambulatoires ;  

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 

d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 

équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que cette opération se justifie au regard du volume d’activité réalisée en 

radiologie interventionnelle soit 3426 interventions annuelles, et du 

développement de nouvelles technologies (programmes d’immunothérapie 

par le biais de biopsies et d’injections intra-tumorales directe d’agents 

nouveaux) ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues pour le futur 

appareil n’appellent pas d’observations particulières étant précisé que des 

travaux de réaménagement du bloc opératoire sont prévus avec notamment la 

création d’un circuit ambulatoire qui comprendra trois salles de chirurgie 

ambulatoire, une salle dédiée au nouveau scanner, une salle d’accueil pour les 

patients externes et une salle de surveillance post-interventionnelle ; 

 

CONSIDERANT que le service de radiologie interventionnelle est ouvert du lundi au vendredi 

de 8H à 18H ; 

 

que la permanence des soins est assurée en dehors des heures d’ouverture du 

service via l’astreinte d’un médecin et d’un manipulateur ;  
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CONSIDERANT que l’ensemble des actes réalisés sur l’équipement est facturé au tarif 

opposable ; 

 

CONSIDERANT que l’Institut Gustave Roussy a développé de nombreuses collaborations 

locales et également régionales ; 

 

qu’il réalise 16 à 20% des actes pour des patients d’autres établissements  et 

qu’il assure la formation de radiologues extérieurs à la radiologie 

interventionnelle ; 

 

CONSIDERANT que la demande est en cohérence avec les engagements négociés dans le 

contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2013-2018 prévoyant notamment 

la création d’une 3ème salle de radiologie interventionnelle, l’augmentation 

des prises en charge ambulatoires dans ce domaine avec l’objectif d’atteindre 

un taux de 30% d’ambulatoires en 2018 ; 

 

CONSIDERANT que l’établissement répond aux recommandations du SROS-PRS qui préconise 

pour l’imagerie interventionnelle que les centres de référence prennent en 

charge tous les actes lourds, assurent la permanence et la continuité des soins 

ainsi que le soutien aux centres de proximité ; 

  

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 

présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 

d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire 

en application du code de la santé publique ; que, tant que cette autorisation 

n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aucun examen ne 

pourra être réalisé ; 

 

  

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : L’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY est autorisé à remplacer le scanographe à 

utilisation médicale Light Speed 16 dédié à une activité interventionnelle, ayant 

fait l’obejt d’une visite de conformité en date du 15/12/2011 sur le site de 

l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF 

CEDEX. 

 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 

délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 

devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  

La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 

D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 

lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
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ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement du scanographe à utilisation médicale Light 

Speed 16 dédié à une activité interventionnelle, précédemment délivrée le 

17/01/2006 et renouvelée tacitement avec effet du 18/01/2013 est renouvelée 

au bénéfice de l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY sur le site sur le site de l’INSTITUT 

GUSTAVE ROUSSY, 39 rue Camille Desmoulins, 94805 VILLEJUIF CEDEX à 

compter de la notification de la présente décision et jusqu’à la mise en œuvre 

de l’autorisation de remplacement. 

 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 

sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 

n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 

d’équipements matériels lourds. 

 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris le 21 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-21-059

Décision 16-337 La S.A.S SOCIETE D’IMAGERIE

WATTEAU est autorisée à remplacer l’appareil d’imagerie

ou de spectrométrie par résonance magnétique (IRM) à

utilisation médicale installé à l’issue de la visite de

conformité du 04/12/2009 sur le site de la SOCIETE

D’IMAGERIE WATTEAU au sein de l’HOPITAL PRIVE

ARMAND BRILLARD, 3 avenue Watteau, 94130

NOGENT-SUR-MARNE
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-337 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 
création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 
 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 
quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 
du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 
de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-
France ; 
 

VU la demande présentée par la S.A.S SOCIETE D’IMAGERIE WATTEAU (FINESS 940009509) 
dont le siège social est situé 3/5 avenue Watteau, 94130 NOGENT-SUR-MARNE en vue 
d’obtenir  l’autorisation de remplacer l’appareil d’imagerie par résonance magnétique 
(IRM) 1,5 Tesla HDI Echospeed 8 channels, autorisé par décision  
n°06-212 du 19/12/2006, installé à l’issue de la visite de conformité du 04/12/2009 et 
renouvelé tacitement avec effet du 05/12/2014 sur le site de la SOCIETE D’IMAGERIE 
WATTEAU- (FINESSS 940008048), au sein de l’HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD, 3 avenue 
Watteau, 94130 NOGENT-SUR-MARNE (remplacement impliquant le renouvellement de 
l’autorisation d’exploiter ledit équipement) ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

 12 mai 2016 ; 
 
 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 
d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 
équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 
 
 

CONSIDERANT que la S.A.S Société d’imagerie Watteau regroupe dix-neuf radiologues 
libéraux associés exerçant sur cinq sites d’exploitation parmi lesquels  l’hôpital 
privé Armand Brillard auquel sont adossés un scanner et l’appareil d’IRM, objet 
de la présente demande de remplacement, l’hôpital privé Paul d’Egine, 
l’hôpital privé de Marne-la-Vallée ; 
 
 

CONSIDERANT que l’hôpital privé Armand Brillard est un établissement de court séjour 
proposant une offre de soins de proximité avec un service des urgences adulte, 
une maternité de type 2A, une activité chirurgicale polyvalente, une activité de 
cancérologie et une un centre de dialyse ; 

 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues pour le futur 
équipement n’appellent pas d’observations particulières ; 
 
 

CONSIDERANT que les examens d’IRM sont réalisés par des radiologues spécialisés par 
organe ; 
 
 

CONSIDERANT que le centre d’imagerie accessible aux personnes à mobilité réduite est ouvert 
du lundi au vendredi de 8H15 à 19H45 et le samedi de 8H à 13H et que 
l’amplitude d’ouverture sera élargie après le remplacement de l’appareil ; 
 
que la prise en charge des examens urgents non programmés est assurée ; 
 
 

CONSIDERANT qu’une permanence en imagerie est assurée (pour la radiologie 
conventionnelle, le scanner et l’échographie) grâce à un système d’astreintes 
auquel participent actuellement dix-sept radiologues du groupe et un pool de 
manipulateurs ; 
 
 

CONSIDERANT que l’accessibilité financière au tarif opposable est perfectible, la part des actes 
facturés au tarif conventionnel représentant 33% des examens réalisés ; 
 
 

CONSIDERANT que les praticiens participent aux réunions de concertation pluridisciplinaire en 
oncologie urologique à l'hôpital privé Marne la Vallée, en oncologie digestive 
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et urologique à l'hôpital privé Armand Brillard et en oncologie gynécologique, 
urologique et digestive à l’hôpital privé Paul d’Egine ; 
 
 

CONSIDERANT que le volume d’activité réalisé sur l’équipement d’IRM soit 7631 forfaits en 
2015 justifie la demande de remplacement ; 
 
 

CONSIDERANT que l’appareil d’IRM actuel est obsolète ; que son remplacement par un 
équipement de dernière génération permettra d’améliorer la qualité 
diagnostique des examens d’IRM notamment dans le cadre du suivi et du bilan 
oncologique des patients et également de poursuivre la démarche de 
substitution de certains actes (uro-scanners, arthro-scanners, scanners 
pelviens et vasculaires, etc..) engagée par le promoteur ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La S.A.S SOCIETE D’IMAGERIE WATTEAU est autorisée à remplacer l’appareil 

d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique (IRM) à utilisation 
médicale installé à l’issue de la visite de conformité du 04/12/2009 sur le site de 
la SOCIETE D’IMAGERIE WATTEAU au sein de l’HOPITAL PRIVE ARMAND 
BRILLARD, 3 avenue Watteau, 94130 NOGENT-SUR-MARNE. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 
délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 
devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 
lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement de l’appareil d’imagerie ou de spectrométrie 
par résonnance magnétique (IRM) à utilisation médicale, précédemment 
délivrée le 19/12/2006, et renouvelée tacitement avec effet du 05/12/2014 est 
renouvelée au bénéfice de la S.A.S SOCIETE D’IMAGERIE WATTEAU sur le site de 
la SOCIETE D’IMAGERIE WATTEAU au sein de l’HOPITAL PRIVE ARMAND 
BRILLARD, 3 avenue Watteau, 94130 NOGENT-SUR-MARNE à compter de la 
notification de la présente décision et jusqu’à la mise en œuvre de 
l’autorisation de remplacement. 
 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 
avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 
sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 
n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 
d’équipements matériels lourds. 
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ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris le 21 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-21-060

Décision 16-338 L’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS est autorisée à

remplacer le scanographe à utilisation médicale autorisé

par décision n°07-320 du 29/05/2007 et renouvelé

tacitement le 19/03/2015 sur le site de

l’HU-P.SALPETRIERE SITE CHARLES FOIX AP-HP, 7

avenue de la République 94206 IVRY-SUR-SEINE
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-338 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 

  

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels 

lourds ;  

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (EJ 750712184J) 
dont le siège social est situé 3 avenue Victoria 75184 Paris 75004, en vue d’obtenir 

l’autorisation de procéder au remplacement du scanographe à utilisation médicale autorisé 

par décision n°07-320 du 29/05/2007 et renouvelé tacitement le 19/03/2015 

(remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation actuelle) sur le site de l’HU-

P.SALPETRIERE site CHARLES FOIX AP-HP (ET 940100035), 7 avenue de la République 94206 

IVRY-SUR-SEINE ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

 12 mai 2016 ; 

 

 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Charles Foix AP-HP est membre du groupe hospitalier « les 

Hôpitaux universitaires la Pitié Salpêtrière/Charles Foix », doté d’un pôle 

d’excellence dans le domaine de la neurologie, du cardio-métabolisme et du 

vieillissement ;  

 

que le plateau d’imagerie du groupe hospitalier P. Salpêtrière/Charles Foix 

regroupe 6 équipements d’IRM (dont un reste à mettre en œuvre), 6 scanners 

(dont un reste à mettre en œuvre) et 2 gamma-caméras ;  

 

que seul le scanographe objet de la demande est implanté sur le site de 

l’Hôpital Charles Foix ;  

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 

d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 

équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que cette demande de remplacement vise à poursuivre la prise en charge 

gériatrique assurée par l’établissement, notamment dans le cadre du 

traitement des cancers des personnes âgées ; que le scanner reste un examen 

d’imagerie de référence pour la prise en charge des personnes âgées 

concernant les maladies thromboemboliques, les AVC, les cancers, les 

infections et les urgences abdominales ;  

 

CONSIDERANT  que la demande d’examens de scanographie a augmenté de 30% entre 2012 et 

2014 ;  

 

que l’activité réalisée par ce scanographe représente 6 375 actes en 2014 ; que 

le promoteur envisage une augmentation de 10% des actes réalisés que ce 

scanner pour l’année à venir ;  

 

CONSIDERANT que l’analyse de l’activité réalisée montre une large part d’examens de 

gériatrie avec 58% d’actes concernant des patients de 80 ans et plus en 2014 ;  

 

CONSIDERANT que l’équipement objet de la demande de remplacement est installé dans 

l’unité de radiologie gériatrique ; que le scanner envisagé pour le 

remplacement est un scanographe TOSHIBA modèle Aquilion 16 TSX-101A/6C ; 

 

que la mise en œuvre prévisionnelle du remplacement est prévue pour le 

troisième trimestre 2016 ;   

 

CONSIDERANT que l’équipe médicale intervenant sur le scanographe est composée de 13 

radiologues ;  

 

CONSIDERANT que l’accessibilité financière est garantie avec la réalisation de l’ensemble des 

actes au tarif opposable ;  
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CONSIDERANT que la continuité et la permanence des soins sont assurées, avec la présence 

d’un médecin radiologue de 9h à 17h et le recours au plateau d’imagerie de 

l’Hôpital de la Pitié Salpêtrière en dehors de ces horaires ;  

 

que ce scanographe participe à la prise en charge des urgences ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement du futur équipement restent 

inchangées et n’appellent pas d’observations particulières ; 

 

CONSIDERANT que ce projet s’inscrit en cohérence avec le volume d’activité réalisé par le 

scanographe objet de la demande et son inscription dans le projet médical du 

groupe hospitalier la Pitié Salpêtrière/Charles Foix ; 

 

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 

présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 

d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire 

en application du code de la santé publique ; que, tant que cette autorisation 

n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aucun examen ne 

pourra être réalisé ; 

 

  

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS est autorisée à remplacer le 

scanographe à utilisation médicale autorisé par décision n°07-320 du 

29/05/2007 et renouvelé tacitement le 19/03/2015 sur le site de l’HU-

P.SALPETRIERE SITE CHARLES FOIX AP-HP, 7 avenue de la République 94206 

IVRY-SUR-SEINE. 

 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 

délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 

devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  

La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 

D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 

lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement du scanographe à utilisation médicale autorisé 

par décision n°07-320 du 29/05/2007 et renouvelé tacitement le 19/03/2015 est 

renouvelée au bénéfice de l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS sur le 

site de l’HU-P.SALPETRIERE site CHARLES FOIX AP-HP, 7 avenue de la République 

94206 IVRY-SUR-SEINE à compter de la notification de la présente décision et 

jusqu’à la mise en œuvre de l’autorisation de remplacement. 
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ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 

sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 

n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 

d’équipements matériels lourds. 

 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris le 21 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-21-061

Décision 16-339 La SAS SCANNER VITRY-SUR-SEINE

SVS est autorisée à remplacer le scanographe à utilisation

médicale autorisé par décision n°02-280 du 23/07/2002,

ayant fait l’objet d’un renouvellement avec remplacement

d’appareil autorisé par décision n°11-296 en date du

10/05/2011 et mis en œuvre le 16/08/2011 sur le site du

l’HOPITAL PRIVE DE VITRY site PASTEUR, 22 rue de

la petite saussaie 94400 VITRY-SUR-SEINE
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-339 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 

  

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels 

lourds ;  

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par la SAS SCANNER VITRY-SUR-SEINE SVS (EJ 940007669) dont le 

siège social est situé 22 rue de la petite saussaie 94400 VITRY-SUR-SEINE en vue d’obtenir 

l’autorisation de procéder au remplacement du scanographe à utilisation médicale autorisé 

par décision n°02-280 du 23/07/2002, ayant fait l’objet d’un renouvellement avec 

remplacement d’appareil autorisé par décision n°11-296 en date du 10/05/2011 et mis en 

œuvre le 16/08/2011 (remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation 

actuelle)sur le site de l’HOPITAL PRIVE DE VITRY site PASTEUR (ET 940300569) 22 rue de la 

petite saussaie 94400 VITRY-SUR-SEINE ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

 12 mai 2016 ; 

 

 

 

CONSIDERANT que la SAS SCANNER VITRY-SUR-SEINE SVS exploite un scanographe et un 

équipement d’IRM adossés à l’Hôpital Privé de Vitry sur son site de Pasteur, 

établissement de proximité disposant d’un service des urgences ;  

 

que la SAS SCANNER VITRY-SUR-SEINE SVS est constituée de la SA GENERALE 

DE SANTE et de la SELARL IMAGERIE MEDICALE 94 ;   

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 

d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 

équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que l’exploitation de l’équipement objet de la demande s’appuie sur une 

équipe de 5 radiologues ;  

 

CONSIDERANT que le promoteur appuie cette demande sur le besoin d’améliorer les 

performances techniques et diagnostiques de ses examens d’imagerie afin 

d’accroître la qualité de prise en charge de ses patients ; que le remplacement 

par un scanographe plus moderne doit permettre de réduire les doses 

d’irradiation ;  

 

CONSIDERANT que ce projet de remplacement s’inscrit en cohérence avec le volume 

d’examens d’imagerie réalisé et le projet médical de l’Hôpital Privé de Vitry sur 

son site de Pasteur ;  

 

CONSIDERANT que l’activité de l’équipement objet de la demande représente 8 630 examens 

en 2012, 9 170 examens en 2013 et  9 678 en 2014 ;   

 

que l’activité du scanographe est principalement centrée sur l’abdomen-pelvis 

(35% des examens réalisés), les examens du thorax (à hauteur de 17%), 

cervicaux-dorso-lombaires (à hauteur de 15%) et cérébraux (15%) ; 

 

CONSIDERANT que la permanence et la continuité des soins sont assurées par la réalisation 

d’astreintes de 20h à 8h du lundi au vendredi et tout le weekend ;  

 

CONSIDERANT que l’équipement prévu pour le remplacement d’appareil est un scanographe 

GENERAL ELECTRIC Revolution Evo-General Electric ; que l’implantation du 

nouvel appareil est prévu en lieu et place du scanner actuel ;   

 

que le remplacement de l’équipement peut être mis en œuvre dans un délai 

de 4 mois à compter de la notification de la décision ;  

 

CONSIDERANT que le promoteur garantit une bonne accessibilité horaire, avec une ouverture 

du service d’imagerie du lundi au vendredi de 8h à 18h et le samedi de 8h à 

12h ;  
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CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement du nouvel appareil restent 

inchangées et n’appellent pas d’observations particulières ;  

 

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 

présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 

d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire 

en application du code de la santé publique ; que, tant que cette autorisation 

n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aucun examen ne 

pourra être réalisé ; 

 

  

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : La SAS SCANNER VITRY-SUR-SEINE SVS est autorisée à remplacer le 

scanographe à utilisation médicale autorisé par décision n°02-280 du 

23/07/2002, ayant fait l’objet d’un renouvellement avec remplacement 

d’appareil autorisé par décision n°11-296 en date du 10/05/2011 et mis en 

œuvre le 16/08/2011 sur le site du l’HOPITAL PRIVE DE VITRY site PASTEUR, 22 

rue de la petite saussaie 94400 VITRY-SUR-SEINE. 

 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 

délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 

devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  

La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 

D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 

lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement du scanographe à utilisation médicale autorisé 

par décision n°02-280 du 23/07/2002, ayant fait l’objet d’un renouvellement avec 

remplacement d’appareil autorisé par décision n°11-296 en date du 10/05/2011 et 

mis en œuvre le 16/08/2011 est renouvelée au bénéfice de la  SAS SCANNER 

VITRY-SUR-SEINE SVS sur le site de l’HOPITAL PRIVE DE VITRY site PASTEUR, 22 rue 

de la petite saussaie 94400 VITRY-SUR-SEINE à compter de la notification de la 

présente décision et jusqu’à la mise en œuvre de l’autorisation de 

remplacement. 

 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 

sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 

n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 

d’équipements matériels lourds. 
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ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris le 21 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la

cohésion sociale (DRJSCS)

IDF-2016-06-24-001

Arrêté modifiant l’arrêté modificatif N°2015331-0006

fixant le montant de la dotation globale de financement et

sa répartition par financeur public du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs ANAT pour l'année

2015
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Direction régionale et interdépartementale de

l'environnement et de l'énergie

IDF-2016-06-07-094

Arrêté préfectoral portant nomination des membres de la

commission de bassin pour la pêche professionnelle en eau

douce
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-08-009

Décision de préemption n° 1600047 

FONTENAY SOUS BOIS - 176 bd Galliéni
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-20-011

Décision de préemption N° 1600049

ANDRESY - 10 rte de Triel
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-20-012

Décision de préemption N° 1600050

ANDRESY - 8 rte de Triel - LOT A
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-20-013

Décision de préemption N° 1600051  

ANDRESY - 8 bis rte de triel - LOT B
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-07-093

Décision de préemption N° 1600053 

SANNOIS
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-23-008

Décision de préemption N° 1600055 

AULNAY SOUS BOIS - bd A Citroën - LOTS 1 ET 2
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-23-009

Décision de préemption N° 1600056 

AULNAY SOUS BOIS LOTS 3 A 23
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-23-010

décision de préemption n° 1600057 

ROMAINVILLE - 16 rue Félix Néel
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-03-014

Décision de préemption n°1600046

PARIS 17 - 29 rue Nollet
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-23-007

Décision de préemption N°1600054 

LE PERREUX SUR MARNE - 24 rue de la Croix d'eau
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5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 

Tél. standard : 01 82 52 40 00 

Adresse internet : www.ile-de-france.gouv.fr 
Allô, service public : 39 39 

 
 

 

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE DE FRANCE 

 

 

Arrêté  

 

Portant approbation de la prorogation  et des modifications de la convention constitutive 

du Groupement d’Intérêt Public dénommé « Maison de l’Emploi, de la Formation et des 

Entreprises – Rives de Seine » 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE DE FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR  

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

VU le code du travail, notamment les articles L.5313-1 et R.5313-3 ; 

 

VU la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la  

qualité du droit, et notamment son chapitre II ; 

 

VU le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public (GIP) ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 2009 portant cahier des charges des maisons de    

l’emploi ;  

 

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2013 portant avenant au cahier des charges des 

maisons de l’emploi ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2007, du préfet de la région d’Ile de France portant   

approbation de la convention constitutive du groupement d’intérêt public dénommé          

« Maison de l’Emploi, de la Formation et des Entreprises Rives de Seine », conclue le 05 

décembre 2006 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2012182-0002 du 30 juin 2012 portant approbation de la 

modification de la convention constitutive du groupement d’intérêt public dénommé          

« Maison de l’Emploi, de la Formation et des Entreprises Rives de Seine » et prorogation 

de sa durée pour une durée de quatre ans;  

 

VU les décisions de l’Assemblée Générale en date du 16 septembre 2015 et du 8 janvier 2016 

portant approbation des modifications apportées aux articles 1.2, 5, 9.1 et 13 de la 

convention constitutive du groupement d’intérêt public dénommé « Maison de l’Emploi, 

de la Formation et des Entreprises Rives de Seine » ; 

 

VU l’avenant n°1 en date du 18 janvier 2016 portant modification des articles 1.2, 5, 9.1 et 13 

de la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public dénommé «Maison de 

l’Emploi, de la Formation et des Entreprises Rives de Seine pour un an à compter du 1
er

 

février 2016 ;  
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VU l’avis réservé du directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du      

département de Paris du 11 février 2016 à une prorogation d’un an  à compter du 1er 

février 2016 de la convention constitutive du groupement d’intérêt public dénommé         

« Maison de l’Emploi, de la Formation et des Entreprises Rives de Seine »;  

 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de 

la région d’Île-de-France, préfecture de Paris ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1
   

:  Les articles 1, 3 et 4 de l’avenant n°1 du 18 janvier 2016 portant 

modification des articles 1.2, 9.1 et 13 de la convention constitutive du 

Groupement d’Intérêt Public (GIP) dénommé « Maison de l’Emploi, de la 

Formation et des Entreprises Rives de Seine » sont approuvés dans leur 

intégralité. 

 

ARTICLE 2 : L’article 2 de l’avenant susvisé portant modification de l’article 5 de la   

convention constitutive précitée relatif à la durée du Groupement est 

approuvé sous réserve de remplacer les mots  

« La durée du Groupement est prorogée d’un an à compter du 1
er

 février 

2016 »  

par :    

 « La durée du Groupement est prorogée pour la période du 1
er

 février au 31 

décembre 2016 inclus. » 

 

 

ARTICLE 3 :  Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de 

la région d’Île-de-France, préfecture de Paris est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 21 juin 2016 

 

Signé : 

 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris 

 

Jean-François CARENCO 
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